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6LJQDWXUH�GX�FDQGLGDW�RX�GH�VRQ�UHSUpVHQWDQW�OpJDO 
3UpFpGpH�GH�OD�PHQWLRQ�©/X�HW�DSSURXYpª 

La Mairie de Saint-Jean-Pied-de-Port  
organise un concours de  

dessin & peinture  
 

le samedi 25 juin 2022 
 

«JE PEINS, JE DESSINE MON PATRIMOINE » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le sujet sera en rapport avec le patrimoine  
de Saint-Jean-Pied-de-Port 

 
 

La technique est libre 
 
 

Rendez-vous à la mairie de 9h à 11h 



OUVERT A TOUS 
 
 
 

Catégories : 
 

- de 8 à 10 ans 
- de 11à 14 ans 
- de 15 à 18 ans 
- Scolaire  
(dessins faits en classe) 
-19 ans et + 

 
LE MATERIEL ET LE SUPPORT 
RESTENT À LA CHARGE DE 

CHAQUE ARTISTE 
 
 
Le jury sera composé de : 
 
Membres de la Commission Culture et Patrimoine 
de la Mairie de Saint-Jean-Pied-de-Port, Madame 
Marina Gauthier-Dubédat, docteur en Histoire de 
l’Art, Monsieur Pierre Gauthier-Dubédat, artiste-
peintre, un membre d’une des associations cultu-
relles de Saint-Jean-Pied-de-Port. 
 
L’inscription sera enregistrée à réception du bulletin 
à renvoyer :  
 - par e-mail à culture@saintjeanpieddeport.fr 
- par courrier : Mairie,13 place Charles de Gaulle 
64220 Saint-Jean-Pied-de-Port 
- en le déposant à l’accueil de la mairie 
 

Avant le 20 juin 2022 
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